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(54)  Dispositif  d'ouverture  et  de  fermeture  de  la  porte  d'une  borne  présentoir  ou  publicataire 

(57)  Le  verrouillage  de  la  porte  pivotante  est  assuré 
par  une  tringle  coulissante  (8)  rapportée  sur  une  bordu- 
re  (7)  de  la  porte,  qui  porte  des  doigts  de  verrouillage 
(11)  coopérant  avec  des  berceaux  de  condamnation  as- 

sociés  à  la  bordure  du  boîtier  fixe.  La  tringle  porte  aussi 
un  aimant  permanent  (12)  permettant  son  déverrouilla- 
ge  sous  l'action  d'un  aimant  de  manoeuvre  amovible 
(14),  déplaçable  à  l'extérieur  de  la  bordure  de  la  porte 
pivotante. 
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Description 

L'invention  se  situe  dans  le  domaine  technique  des 
bornes  qui  servent  de  présentoir  ou  de  support  publici- 
taire  et  plus  précisément  des  bornes  verticales  appe- 
lées  communément  "totems"  fixées  à  un  mur  à  proximité 
des  portes  d'entrée  de  bureaux  ou  de  magasins.  L'in- 
vention  porte  sur  un  dispositif  d'ouverture  et  de  ferme- 
ture  de  la  porte  de  ce  type  de  bornes. 

L'usage  de  ces  bornes  décoratives  disposées  à 
l'entrée  de  bureaux  et  de  lieux  publics,  est  de  plus  en 
plus  répandu  car  elles  servent  à  la  fois  de  support  d'in- 
formations  publicitaires  et  de  signalisation  ou  d'informa- 
tion  générale  pour  le  visiteur.  Elles  se  présentent  géné- 
ralement  sous  la  forme  d'un  boîtier  allongé  dans  le  sens 
de  la  hauteur,  dont  le  fond  est  fixé  au  mur,  le  boîtier  étant 
fermé  par  une  porte  pivotante  à  laquelle  on  donne  avan- 
tageusement  une  forme  galbée,  cette  porte  supportant 
les  indications  ou  informations  voulues.  De  façon  prati- 
que,  ces  indications  qui  doivent  être  interchangeables 
sont  rapportées  sur  la  face  intérieure  transparente  de 
ladite  porte,  un  éclairage  étant  avantageusement  prévu 
à  l'intérieur  du  boîtier.  Il  est  donc  nécessaire  de  pouvoir 
accéder  à  cette  zone  intérieure,  mais  bien  entendu  la 
porte  doit  être  verrouillée  sur  la  borne  et  manoeuvrable 
seulement  par  l'utilisateur  habilité. 

Jusqu'à  présent  ces  bornes  étaient  équipées  de 
simples  serrures  ouvrables  à  l'aide  de  clés,  pour  déver- 
rouiller  un  pêne  ou  un  jeu  de  tringles  de  fermeture.  Ces 
dispositifs  classiques  présentent  toutefois  des  inconvé- 
nients.  Tout  d'abord  la  présence  d'une  serrure  sur  une 
porte  soumise  aux  intempéries  entraîne  à  long  terme  un 
risque  de  disfonctionnement  lié  à  la  corrosion  et  à  la 
rouille.  En  outre  cette  serrure  est  forcément  visible  de 
l'extérieur  et  crée  une  incitation  au  vandalisme  et  à  la 
dégradation.  Enfin  sur  une  telle  porte  dont  l'aspect  ex- 
térieur  comme  support  publicitaire  est  particulièrement 
étudié,  la  présence  d'une  serrure  visible  est  souvent 
inesthétique. 

La  Demanderesse  s'est  donc  attachée  à  trouver  un 
système  d'ouverture  et  de  fermeture  de  ce  type  de  por- 
tes  qui  résoud  avantageusement  ces  problèmes,  tout 
en  étant  très  simple  aussi  bien  fabriquer  qu'à  utiliser,  et 
par  conséquent  d'un  faible  coût,  et  cela  en  conférant  au 
verrouillage  une  inviolabilité  renforcée. 

L'invention  a  donc  pour  objet  un  dispositif  d'ouver- 
ture  et  de  fermeture  de  la  porte  d'une  borne  présentoir 
ou  publicitaire  dans  lequel  la  porte  pivotante  dispose 
d'au  moins  une  bordure  verticale  et  coiffe  une  partie  fixe 
de  la  borne  en  forme  de  boîtier,  dispositif  selon  lequel 
le  verrouillage  de  la  porte  pivotante  est  assuré  par  une 
tringle  coulissante  rapportée  sur  une  bordure  de  la  porte 
ou  du  boîtier  fixe,  qui  porte  des  doigts  de  verrouillage 
coopérant  avec  des  berceaux  de  condamnation  asso- 
ciés  à  la  bordure  de  l'autre  élément,  et  selon  lequel  la 
tringle  porte  un  aimant  permanent  permettant  son  dé- 
verrouillage  sous  l'action  d'un  aimant  de  manoeuvre 
amovible,  déplaçable  à  l'extérieur  de  la  bordure  de  la 

porte  pivotante. 
D'autres  caractéristiques  particulières  et  avantages 

de  l'invention  ressortiront  de  la  description  suivante 
d'une  forme  non  limitative  de  réalisation  dans  laquelle  il 

s  est  fait  référence  aux  dessins  annexés  qui 
représentent  : 

figure  1  une  vue  générale  schématique  en  perspec- 
tive  d'une  borne 

10  figure  2  une  vue  partielle  à  plus  grande  échelle  du 
mécanisme  porté  par  la  porte  pivotante. 

La  borne  visible  sur  les  figures  est  en  deux 
éléments  : 

15 
une  partie  fixe  1  en  forme  de  boîtier  ou  de  coquille 
comportant  un  fond  2  destiné  à  se  fixer  au  mur  et 
pouvant  recevoir  notamment  des  lampes  d'éclaira- 
ge  non  représentées,  ainsi  qu'au  moins  un  rebord 

20  vertical  3  perpendiculaire  au  fond  2. 
une  partie  mobile  4  qui  est  une  porte  pivotante  dont 
la  face  avant  5  reçoit  les  indications  ou  informations 
publicitaires,  cette  face  plane  ou  galbée  étant  en- 
cadrée  de  bordures  horizontales  haute  et  basse  6 

25  et  d'une  bordure  verticale  7,  lesdites  bordures  étant 
orientées  en  direction  du  mur. 

En  position  de  fermeture  de  la  porte  4,  les  bordures 
6  et  7  coiffent  complètement  le  boîtier  fixe. 

30  La  face  interne  de  la  bordure  verticale  7  de  la  porte 
est  équipée  d'une  tringle  coulissante  8  maintenue  par 
des  pattes  de  fixation  9.  La  tringle  est  profilée  pour  qu'el- 
le  soit  en  appui  contre  la  bordure  7,  uniquement  par  ses 
deux  plages  d'extrémité  10.  Celles-ci  portent  en  outre 

35  chacune  un  doigt  de  verrouillage  11  qui  se  développe 
perpendiculairement  à  la  tringle  c'est  à  dire  vers  l'inté- 
rieur  de  la  porte  pivotante.  La  tringle  8  supporte  un 
aimant  permanent  intérieur  12  localisé  entre  les  deux 
pattes  9.  Cet  aimant  est  codé  par  une  alternance  de  po- 

40  larités  opposées  (+,-). 
Sur  le  rebord  vertical  3  du  boîtier  1  sont  fixés  deux 

berceaux  de  condamnation  13  espacés  l'un  de  l'autre 
d'une  distance  équivalente  à  l'espacement  des  deux 
doigts  11  . 

45  En  position  de  fermeture  normale  la  bordure  7  coiffe 
le  rebord  3  et  les  doigts  1  1  sont  logés  dans  les  berceaux 
1  3,  et  assurent  ainsi  le  verrouillage  de  la  porte  en  posi- 
tion  fermée.  On  notera  qu'aucun  mécanisme  ni  échan- 
crure  ni  repère  n'est  visible  de  l'extérieur,  la  position  des 

so  doigts  11  et  de  l'aimant  1  2  étant  donc  indécelables  sauf 
bien  entendu  pour  l'utilisateur  autorisé. 

Quand  ce  dernier  veut  ouvrir  la  porte  4,  il  se  muni 
d'un  aimant  mobile  de  manoeuvre  14  dont  le  code  de 
polarité  correspond  à  celui  de  l'aimant  1  2  et  il  l'applique 

55  sur  la  face  extérieure  de  la  bordure  7  de  la  porte,  à  un 
niveau  connu  de  lui,  niveau  pour  lequel  l'aimant  14  se 
trouvera  en  face  de  l'aimant  12. 

A  défaut  de  placer  immédiatement  l'aimant  14  au 

2 
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bon  niveau,  l'utilisateur  aura  toujours  la  faculté  de  le  dé-  qui  encadrent  l'aimant  permanent  (12). 
placer  sur  la  bordure  jusqu'à  ce  qu'il  rencontre  une  ré- 
sistance  due  à  la  présence  de  l'aimant  12. 

Ensuite  l'utilisateur  déplace  l'aimant  1  4  vers  le  haut 
en  le  faisant  glisser  sur  la  bordure  7.  Ce  déplacement  s 
entraîne  l'autre  aimant  1  2  et  par  conséquent  la  tringle  8 
qui  coulisse  dans  les  pattes  9  et  glisse  sur  la  face  interne 
de  la  bordure  par  les  plages  d'appui  10,  ce  qui  limite 
ainsi  la  résistance  au  glissement.  Le  mouvement  ascen- 
dant  de  la  tringle  fait  sortir  les  doigts  11  hors  des  ber-  10 
ceaux  de  condamnation  1  3.  La  porte  pivotante  4  est  ain- 
si  déverrouillée  et  peut  être  ouverte,  l'aimant  14  restant 
collé  contre  la  bordure  7. 

Pour  la  refermeture,  il  suffit  d'appliquer  à  nouveau 
la  porte  contre  le  boîtier  1,  puis  de  retirer  l'aimant  14.  15 
L'aimant  1  2  n'étant  alors  plus  sollicité,  la  tringle  8  va  re- 
descendre  sous  l'effet  de  son  propre  poids  et  les  doigts 
1  1  verrouillent  à  nouveau  la  porte  en  pénétrant  dans  les 
berceaux  13. 

Ainsi  aucune  serrure  n'est  apparente  de  l'extérieur,  20 
ce  qui  renforce  l'inviolabilité  de  la  borne.  L'esthétique  de 
l'ensemble  de  la  porte  en  est  également  améliorée. 

En  variante  de  réalisation  non  représentée  on  pour- 
rait  disposer  le  mécanisme  à  tringle  sur  la  tranche  du 
boîtier  fixe  et  les  berceaux  de  condamnation  sur  la  bor-  25 
dure  verticale  de  la  porte  pivotante.  Le  fonctionnement 
du  dispositif  resterait  tout  à  fait  équivalent. 

Revendications  30 

1.  Dispositif  d'ouverture  et  de  fermeture  de  la  porte 
d'une  borne  présentoir  ou  publicitaire  dans  lequel 
la  porte  pivotante  est  verrouillée  par  une  tringle  cou- 
lissante  qui  est  déverrouillée  sous  l'action  d'un  35 
aimant  de  manoeuvre  amovible  déplaçable  à  l'ex- 
térieur  de  ladite  porte,  laquelle  dispose  d'au  moins 
une  bordure  verticale  et  coiffe  une  partie  fixe  de  la 
borne  en  forme  de  boîtier  caractérisé  en  ce  que  la 
tringle  coulissante  (8)  est  rapportée  sur  une  bordure  40 
(7,  3)  de  la  porte  pivotante  (4)  ou  du  boîtier  fixe  (1  ), 
en  ce  qu'elle  porte  des  doigts  de  verrouillage  (11) 
coopérant  avec  des  berceaux  de  condamnation 
(1  3)  associés  à  la  bordure  de  l'autre  élément,  et  en 
ce  qu'elle  porte  également  un  aimant  permanent  45 
(12)  permettant  son  déverrouillage  à  l'aide  de 
l'aimant  de  manoeuvre  amovible  (14). 

2.  Dispositif  d'ouverture  et  de  fermeture  selon  la  re- 
vendication  1  caractérisé  en  ce  que  la  tringle  cou-  so 
lissante  (8)  est  profilée  pour  être  en  appui  contre  la 
bordure  (7)  de  la  porte  pivotante  (4)  par  seulement 
deux  plages  d'extrémité  (10). 

3.  Dispositif  d'ouverture  et  de  fermeture  selon  la  re-  55 
vendication  1  caractérisé  en  ce  que  la  tringle  cou- 
lissante  (8)  est  maintenue  contre  la  bordure  (7)  de 
la  porte  pivotante  (4)  par  des  pattes  de  fixation  (9) 
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